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20 2 2  DASCO  13  Avenant  à  la  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  avec
l’associa tion  «Yes  We  Camp»-  accompag n e m e n t  à  la  mobilisa tion  des  associa tions  de
jeunesse  engagé e s  pour  le  climat  et  la  transi tion  écologique  à  l’Académie  du  Climat .

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Lors  de  sa  réunion  des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021,  le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  Ville
de  Paris  à  conclure  avec  l’association  Yes  We  Camp,  une  convention  temporai r e
d’occupa t ion  du  domaine  public,  d’une  durée  de  9  mois  pour  la  mise  à  disposition  à
titre  gra tui t  de  plusieurs  espaces ,  relevan t  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris,
situés  à  l’Académie  du  Climat,  au  2,  place  Baudoyer  4 ème , 

Depuis  l’ouver tu r e  de  l’Académie  du  Climat  en  septem b r e  2021,  lieu  dont  l’objectif
est  de  sensibilise r  en  priorité  les  jeunes  franciliens  de  9-25  ans  aux  enjeux
écologiques ,  l’association  Yes  We  Camp  est  par tenai r e  du  projet  en  partage a n t  son
exper tise  en  matiè re  de  coordina tion  et  gestion  quotidienne  d’un  site,  à  travers
l’organisa t ion  de  perman e n c e s ,  de  réunions  de  travail  avec  les  différen te s  par ties
prenan t e s .  Elle  est  notamm e n t  en  charge  de  la  gestion  de  la  buvet te  par ticipa t ive  et
assure  de  ce  fait  une  impor tan t e  par t  de  la  progra m m a t ion  du  lieu  (1200  personnes
accueillies  par  mois,  9  événeme n t s  par  mois,  60h/sem aine  d’ouver tu r e  au  public)  en
lien  avec  les  équipes  opéra t ionnelles  de  l’Académie  du  Climat  et  les  associations
jeunesse .  Depuis  décemb r e  2021,  l’association  accompa g n e  égaleme n t  l’organisa t ion
d’un  accueil  petit- dejeune r  géré  par  Emmaüs  Solidari t é ,  en  direction  des  personnes
en  situation  de  grande  précari t é  ou  encore  des  temps  animés  par  l’Association  La
Cloche  chaque  semaine  depuis  novembre  2021.

A l’issue  de  la  période  de  convention  de  9  mois  marqué e  par  un  contexte  sanitai re
compliqué,  il  appara î t  nécess ai re  de  consolider  cet te  action  amorcée  et  de  l’asseoir
dans  la  durée  pour  garan ti r  un  partage  efficient  de  la  gestion  de  la  struc tu r e  entre
les  différen te s  par ties  prenan t e s ,  dont  les  associations  jeuness e .  

C’est  pourquoi,  l’avenan t  à  la  convention  temporai r e  d’occupa t ion  du  domaine  public
annexé  à  la  présen t e  délibéra t ion  propose  la  prolonga tion  jusqu’à  16  mois  de  la  mise
à  disposition  à  titre  gratui t  des  locaux  situés  au  rez- de- chauss ée  de  l’Académie  du
Climat,  sis  2,  place  Baudoyer  4ème,  à  l’angle  de  la  place  Baudoyer  et  de  la  rue
François  Miron  . L’aide  en  natur e  accordée  par  la  Ville  de  Paris  qui  en  découle,  devra
être  valorisée  dans  les  comptes  annuels  de  l’associa tion  pour  la  durée  de  la
convention.

La  présen t e  délibér a t ion  a  égalemen t  pour  objet  de  recondui r e  l’autorisa t ion  déjà
donnée  à  l’associa tion  Yes  We  Camp  de  déposer  toutes  autorisa t ions  administ r a t ives
qui  seraien t  rendues  nécessai re s  par  l’activité  qu’elle  met  en  œuvre .   



Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

                                                                                                

La  Maire  de  Paris
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